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22 février - Journée européenne des victimes : 
l’ADAVIM France Victimes Martinique organise l’exposition itinérante du 

15 au 25 février 2022  
 

 
 
 
Le 22 février est la Journée européenne des victimes. Cette journée est consacrée à la solidarité 
et à la reconnaissance des personnes victimes partout en Europe. 
 
La fédération France Victimes, réseau de 130 associations agréées d’aide aux victimes sur 
l’ensemble du territoire français, accompagne les victimes psychologiquement, juridiquement, 
administrativement et socialement au plus près de leur lieu de vie. France Victimes assure 
l’accompagnement de tous les types de victimes d’infractions pénales. 
 
L’ADAVIM France Victimes Martinique se mobilise dans le cadre de la Journée européenne des 
victimes et vous invite à venir découvrir l’exposition itinérante qu’elle organisme du 15 au 25 février 
2022. 
 
Cette exposition composée de six tableaux de deux artistes martiniquaises (Féfé et Ario) propose 
au public, un regard différent autour d’un sujet commun l’aide aux victimes, la victime et son 
environnement. 
 
L’exposition invite le public à se mettre à l’écoute de la victime quelle qu’elle soit, l’incite à une 



prise de conscience et à découvrir l’aide aux victimes.  
 
La scénographie afférente, « An lakou !», mise en scène par un enfant du SERMAC, Patrick 
ARNETON comprend les tableaux des artistes posés sur chevalet en cercle pour symboliser 
l'entraide et la force collectives…  
 
C’est l’occasion de se mobiliser avec France Victimes et l’Association locale d’Aide aux Victimes, 
ADAVIM FRANCE VICTIMES MARTINIQUE en faveur des victimes et découvrir une exposition 
originale et surprenante du Lamentin à Saint-Pierre, en passant par le Vauclin et Fort-de-France. 
 
 
 

Vous trouverez en pièce jointe le dossier de presse sur l’exposition itinérante 
 
 

 

 

La Fédération France Victimes a été créée en 1986 sous l'impulsion de Robert Badinter. 

Sa mission : promouvoir et développer l’aide et l’accompagnement des victimes, et développer toutes mesures 
contribuant à améliorer leur reconnaissance. 

1re fédération d’aide aux victimes en France, elle comprend 130 associations agréées sur tout le territoire 
français et 1 500 professionnels (juristes, psychologues, travailleurs sociaux). 

France Victimes accompagne les victimes d’infractions pénales : violences intrafamiliales, agressions physiques 
et sexuelles, injures, discriminations, harcèlements, cybermalveillances, et aussi cambriolages, vols avec 
violence, escroqueries et abus de confiance, vandalismes, accidents de circulation, attentats terroristes, 
catastrophes naturelles. 

France Victimes aide toutes les victimes à faire valoir leurs droits et les accompagne, notamment dans le cadre 
de la justice restaurative.  

Partout en France, les victimes peuvent appeler le 116 006 pour recevoir l’aide de la fédération France Victimes. 

Cliquez ici pour en savoir plus sur France Victimes 
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